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LES CONTRATS D'INSERTION
EN ALTERNANCE EN 1994

Les contrats d'insertion en alternance destinés aux jeunes de 16 à 25 ans
(contrats de qualificatiun, d'adaptatiun et d'orientation) sunt en hausse sensi-
ble en 1994, surtout durant le premier semestre.

Parmi eux, les cuntrats de qualification occupent la première place, comme
par le passé: 20 oon contrats supplémentaires ont été conclus en 1994. Ceux-ci
s'adressent plus souvent à des hummes, jeunes, plus qualifiés et plus âgés, qui
sont accueillis par des entreprises de plus en plus importantes.

Les cuntrats
d'adaptation sont
également en haus-
se : 6 snn cuntrats
supplémentai res en
1994. Le public
masculin est égale-
ment favurisé et les
bénéficiai res sunt
de plus en plus âgés.

Quant aux con-
trats d'urientation,
ils évuluent lente--ment, avec 6 5(111
contrats signés au
cuurs de l'année
(2 nnn de plus qu'en
1993).
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Ministère du Travail,
du Dialogue Social et de la Participation

h'v(JLlltÙm des CfJlJtrat.'\ d'insertion en alternance de 1991 à 1994
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LES CONTRATS DE QUALIFICATION EN 1994

L'augmentation amorcée tin 1993
se poursuit en 1994 : 117 000 con-
trats de qualification sont signés
pour la France entière, soit 20 000
contrats de plus qu'en 1993. Déjà,
au premier semestre de 1994, on
comptait 41 % de contrats supplé-
mentaires parrapport à l'armée pré-
cédente. Ils ont été soutenus à la fois
par les mesures législatives, insti-
tuant l'aide à l'embauche en com-
plément des exonérations de char-
ges (encadré), et par une améliora-
tion de la conjoncture qui a stimulé
l'ensemble des mesures de politique
d'emploi destinées au secteur mar-
chand (contrat de retouràl'emploi,
contrat d'apprentissage, contrats
d'insertion en alternance, aide aux
chômeurs créateurs ou repreneurs
d' entrepri ses).

La part des hummes, les plus
âgés eUes plus qualifiés, s'élève

La part des hommes continue de
croître (1 point de plus entre1993 et
1994), et l'âge moyen s'élève (la
part des 22 ans et plus augmente de
prèsde5pointsentre 1993et 1994),
d'une part pour des raisons démo-
graphiques, d'autre part à cause
d'un prolongement de la scolarité et
d'une concurrence du contrat d' ap-
prentissage pour les plus jeunes.

Bien que la part des chÔmeurs
inscrits à l'ANPE croisse de 5 points
en un an pour atteindre 29 % en
1994, etque la part des niveaux V et
VI reste majoritaire (52 %),Ies plus
qualifiés sont de plus en plus nom-
breux à bénéticierdu dispositif (ni-
veaux 1à IV : 48 % en 1994 cont re
44 % en 1993). Le colltrat de yuali-
fication, prévu initialement comme
une mesure d'insertion profession-
nelle pour les jeunes en situation
d'échec scolaire. devient ainsi au fil
du temps un véritahle outil dc for-
mation yualitïante dest iné en part ie

LE DISPOSITIF JURIDIQUE

LE CONTRAT DE QUALIFICATION

Le contrat de qualitïcation est issu de l'Accord du 26 octobre 1983. C'est
un contrat de travail à durée déterminée (6 à 24 mois) destiné à favoriser
l'acquisition d'une qualification professionnelle par des jeunes âgés de 16
à 25 ans Sru1Squalitication ou ayant une qualitïcation inadaptée à l'emploi.
Il prévoit une période de formation qui doit déhoucher sur une qualitïcation
professionnelle reconnue.

Tous les employeurs peuvent l'utiliser à l'exception de l'Elat, des
collectivités tcrritoriales et dcs étahlissements publics à caractère adminis-
tratif. Les contrats proposés sont d'une durée de 6 à 24 mois (le contrat peut
être renouvelé une fois sous certaines conditions). dont au moins un quart
de la durée doit être consacré Üla formation dans un organisme de fonnation
puhlic ou privé.

Celle-ci comporte des enseignements généraux, professionnels et tech-
nologiques qui sont dispensés p.U"un org~Ulismede fonnation. Un tuteur
désigné P,U"l'employe;:ur au sein de l'entreprise accueille. informe, suit le
je;:unc au long de son contrat et assure J'inte;:rl~lccpédagogique entre
l'entreprise et l'org,misme de formation.

La formutÎ(JI1doit déhouchcr sur unc qmùification professionnellerecon-
nue: titre homologué ou diph')mc de renseignement technologique, quali-
fication reconnue dans les classifications d'une convention collective de
hranche ou dans unc liste étahlie pm la Commission paritaire nationale de
l'emploi de la hranche professionnellc à laquelle apparticnt l'entreprise.

La rémunération vm.ie scion l'nge et l'ancienneté dans le contrat (soit. à
défaut dc dispositions conventionnelles plus favomhles, entre 30 % et 60 %
du SMIC pour Ics 16/20 ans, de 65 % à 75 % du SMIC pour les 21 ans et
plus.

L 'cmployeur met en oeuvre la formation prévue et bénéficie en contre-
partie de l'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale pour la
pmt du salaire versé inférieure au SMIC, d'une prise en charge forfaitaire
de 60 F par heure de formation effectuée dans le cadre du contrat. Une aide

"
l'emhauche de 7 000 F pour Ics contrats de plus de 18 mois et de

5 non F pour les contrats de durée plus courte a été instituée depuis le
1er juillet 1993.

L'"nnée 1994 a été m,u'quéc par la production de nombreux rapports
relatifs Ü la formation en alternance (rapport du gouvernement au Parle-
ment pris cn application de Lu"ticle 64 de la loi quinqucnnale, rapport
Uhcrschlag et Goasgucn de mai 1994 sur l'utilisation des fonds affectés à
la f<Hlnationprofessiollnelle. rapport de mission IGAS-IGF sur le finance-
ment de l'alternance). et par des projets de réforme législatifs ou en
provenance des partenaires sociaux (avenant du 5 juillet 1994 à l'Accord
Naliol1allntcrprofessiol1nel du 3 juillet 1991. étendu le 5 mai 1995).

A Cl: jour. le dispositif des contrats d.inscrtion en alternance est maintenu
dans Sl:S fondements. sous rl:serve de modifications prochaines apportées
p~u. le législateur.

L'accord Nationallntcqwofcssionnd du 23 juin 1995 préconise en effet
la "stahilitl: itl'aml:lioratioll des mesures exist<Ultcs".
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à assurer un complément de forma-
tion des jeunes de relativement bon
niveau.

Les contrats de qualification
voient en effet les formations dont
ils sont le support se diversifiervers
les niveaux IV et III. alors que les
contrats d'apprentissage continuent
àn 'assurermajoritairementque des
formations de niveau V.

D'après une enquête menée par
le Cereq en novembre 1991,60 %
desjeunes obtiennent un diplôme ou
titre homologué à l'issue du contrat.
Le contrat de qualification peut ainsi
être considéré comme étant à la
frontière entre une mesure conj onc-
turelle d'insertion professionnelle,
et une véritable filière structurelle
de formation qualifiante pour les
jeunes de niveaux plus variés.

La part des entreprises d'ac-
cueil de 10 salariés et plus aug-
mente

Les entreprises de JO salariés et
plus augmentent leur part dans les
contrats conclus (53 % en 1994
contre 50 % en 1993).

La part du secteur marchand pro-
gresse dans les embauches de 1994,
à l'inverse de 1993 où la part de
l'industrie et du BT? avait régressé.

De même, la répartition des di-
plômes préparés, qui distingue tra-
ditionnellement les diplômes ou ti-
tres homologués de l'Education
Nationale et les qualilications re-
connues par les conventions collec-
tives, progresse en faveur de ces
dernières, retrouvant la tendance
antérieure à 1990. L'avenant du 5
juillet 1994 (encadré) a pu en effet
inciter à privilégier les qualifica-
tions reconnues parconvention col-
lective, notamment dans la métal-
lurgie et l'automobile, ainsi quc dans
les branches où a été signé un con-
trat d'études prévisiollllCllcs.

Les bénéticiaires des cuntrats de qualification en 1992, 1993 et 1994

Numbre de nouveaux contrats visés.
(France métrupolitaine) .....................

France entière ,....................................

SEXE
Homme ,' ,......................

Femme ,' ... ',,,'n ...u. ... "", ....

AGE
16 à IR ans ,..............
19 ans

"" ".........
20 ans """'''''''''''''''''''''.......................
21 ans ..................................................
22 ans ..................................................
23 ans ..................................................
24 ans ..................................................
25 ans et plus ......................................

NIVEAU BE FORMATION
l,II et III ..............................................

IV.........................................................
V..........................................................
V bis....................................................

VI.........................................................

SITUATION A L'EMBAUCHE
Fin de scol..Lrité ...................................

Fin d'apprentissage ,.........

Fin de selvice national.......................

Fin de stage ou de contrat aidé ..........
Fin de stage

"""""""""""""""'"''''''''
Salarié .................................................

Demandeur d'emploi inscrit ..............

Autre situation ....................................

Sourœ: .\1TDSP.DARES.

1992

103 326

104 776

(%)

52,8
47,2

12.9
12.7
16.3
t6.7
t3,5

10.9
8.3
8.7

13.1
27.1
46.8

4,9
8,1

29,7
9,5

4.4
2,6
6,7

15.9
22.6

8.5

1993

95 008

96 898

(%)

52,5
47,5

9,0
10,3
14,6
17.0
15,9
12,6
9,8

10,8

14,8
29,4
43,7

4,1

8.0

26.6
9,8

3.8
3,0
5,9

15,7

25.3
9.9

1994

tt5 58t

tt6737

(%)

53,6
46,4

7.5
8,8

13,3

16.6
16,5
14,0
tl,O
t2,3

17,5
30,5
40,3

3,8
7,9

26.4
7,t

3.4
2,5
5,9

15.6
28,9
10,2

Évulutiull des entrées en l'ontrat de qualification depuis 1991

"°0001

:1

:1
1

~(ll)uO i
1
1
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Var. 94193

19040

19839

(enpoints)

t,l

-l,t

-1,5
-t,5
.t,3

-0.4
0,6
1,4
1,2
1,5

2,7
t,t

-3.4
-0,3
-O,t

-0,2
-2,7
-0.4
-0,5
0,0

.0,1
3,6
0,3
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PREMIËRES SYNTHËSES 3 9S.52-N°98.5juilkll995



1992 1993 1994 Var. 94/93
% % % (enpoints)

DURÉE DU CONTRAT

6 mois ou moins .................................... 4,8 5,4 5,8 0,4

7 à JI mois............................................ 8,7 9,7 9,9 0,2

12 mois.................................................. 21 19,5 19,7 0,2

13 à 23 mois .......................................... 21 25,7 28,6 2,9

24 mois .................................................. 44,5 39,7 35,9 -3,8

DURÉE DE LA FORMATION

299 h ou moins ..................................... 2.7 3 3,1 0,1

300 à 499 h ........................................... 9,7 10 10,2 0,2

500 à 749 h ..................'"''''''''''''''''''''''
20,7 19,5 19,2 -0,3

750 à 999 h ........................................... 18.8 18,4 18,3 -0,1

1000 h et plus ....................................... 48 49,1 48,8 -0,3

DIPLÔME PIŒPARÉ

Diplôme ou titre homologué ................ 65,5 63,3 59,2 -4,1

Qualification reconnue
par convention collective ou Corn. P... 34,5 36,7 40,8 4,1

1992 1993 1994 V;Ir. 94/93
Wc) l%) (%) (enpoints)

SECTEUR D'ACTIVITE

Agriculture....... ....................... ........ ..,... 1.5 1.6 1,5 -0,1

Industrie (hors BT!')............................. 19,3 18.0 18,4 0,4

Bâtiment. génie civil et agricole .......... 9,3 8,6 8,9 0,3

Tertiaire In.u'chanel ..".............,.......,..... 65,4 66,9 67,5 0,6

Tcrtiaire non-marchand ........................ 4.6 4.9 3,6 -1,3

TAILLE DE L'ENTREPRISE

0 salarié ..........................................,...... 2,4 3,1 2,9 -0,2

1 à 4 salariés .........,............"..".........,... 28.6 29.6 27,2 -2,4

5 à 9 salariés ...................""."........,...... 18,5 18.5 18,0 -0,5

10 il 49 salariés .....""."...".".....,........", 25,6 25.2 25,3 0,1

50 i. 199 salariés ........""."..................., 11,6 11.2 12,1 0,9

200 à 499 salariés .........".......,..".."...... 6,[J 5.2 6,4 1,2

500 salariés et plus .........,.........,..".'."" 7.3 7.2 8.1 0,9

Les contrats de qualificatiun en 1992, 1993 et 1994

Source: MTDSP-DARES.

-.

Les emplu)'eurs utilisateurs de contrats de qualifiratinn en 1992,1993 et 1994

Source: MTDSP-DARES.
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LES CONTRATS D'ADAPTATION EN 1994

Le nombre de contrats signés a
progressé en 1994 (6 500 contrats
de plus qu'en 1993 pour la France
entière), suivant en cela la tendance
générale d' évolution des contrats en
alternance, Cette progression con-
traste nettement avec le recul ob-
servéentre 1991 et 1993 (- 21 % sur
deux ans), et pennet de retrouver le
niveau existant à cette époque.

La progression est surtout sensi-
ble au premier trimestre de l'année
1994, du fait de l'aide àl 'embauche
instituée pour les quatre types de
contrats en alternance (encadré). La
suppression de cette aide pour les
contrats d'adaptation et d'orienta-
tion à partir du 1er juillet 1994 a
entraîné un tassement des !1ux de
nouveaux contrats, au profit vrai-
semblablement des contrats de qua-
lification : les contrats d'adaptation
sont ainsi passés d'un rythme de
croissance de 22 % au premier se-
mestre à 3 % au second semestre,
alo1'5que ce type de contrat n'est
pas par nature affecté par de forts
mouvements saisOlUliers.

La concurrence de l'aide au pre-
mier emploi des jeunes (APEl) est
aussi à noter. Cette mesure, qui a
pris effet à partir du mois d'avril,
concernait à la fin décembre près de
60000 bénéficiaires.

Comme pour les contrats de
qualification, de plus en plus
d'hommes, et des jeunes de
plus en plus âgés

Pour les contrats d'adaptation
comme pour les contrats de qualifi-
cation, la tendance est à la progres-
sion de la part du public masculin
(+ 3 points en un an). et à la crois-
sance de la part des 23 ans ou plus.
Les bénéficiaires d'un contrat
d'adaptation sont plus âgés que ceux
qui ont signé un contrat de qualifi-

LE DISPOSITIF JURIDIQUE

LE CONTRAT D'ADAPTATION

Ce contrat de travail s'adresse à des jeunes demandeu1'5d'emploi âgés
de 16à 25 ans susceptibles d'occuper rapidement un poste de travail, sous
réserve qu'une fonnalion complémentaire leur soit apponée (circulaire
CDE/DFP n° 92-23 du 1er juin 1992).

Tous les employeurs peuvent l'utiliser à l'exception de l'Etat, des
collectivités territoriales, des établissements publics à caractère adminis-
tratif et pour des emplois qui excluent les fonctions de concierge, gens de
Inaison et assistantes maternelles.

Le contrat d'adaptation peut être à durée indéterminée ou déterminée
(cntre 6 et12 mois) et comprend une fonnation d'une durée de 200 heures
(sauf dérogation pour une durée plus longue) ho1'5poste de travail, dans
un organisme de formation public ou privé. Un tuteur désigné au sein de
l'entreprise. accueille. informe et suit le jeune toutau long de son contrat

Pendant la durée du contrat ou, si celui-ci est à durée indéterminée,
pendant la période d'adaptation qui ne peut dans ce cas excéder un an,
la rémuJ1t.':ratÎonest au moins égale à 80 % du salaire minimum
conventionnel de branche et ne peut être inférieure au SMIC,

L'employeur finance la t<mnation prévue, bénéficie en contrepartie
d'une aide de 50 F. par he'ure de formation effectuée dans le cadre du
contrat. Entre juillet 1993 et déccmbre 1994, l'employeur a bénéficié
d'une aide à l'embauche de 2000 F. pour tout contrat d'adaptation à
durée indéterminée. Cette aide n'a pas'été reconduite en 1995.

Le conlrat d'adaptation n' est pas exonéré de cotisations patronales de
sécurilé sociale.

ÉvolulÎon des entrées en l'unirai d'adaplation depuis 1991
U:X):XXJ

T

'ifxm
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10:0) +
1,
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199]

SOllrœ: MTI)SP-DARES.
]992 1993

cation, et également plus qualifiés à
J'entrée.

d'adaptation contre un sixième pour
les contrats de qualification.

Pour l'ensemhle des contrats
d'adaptation signés en 1994, la
part des puhlics de niveaux IV et V
diminue (- 3 points) au profit de

Si la part des niveaux V atteint
dans l'un et l'autre cas 40 % des
conlrals, celle des niveaux III at-
teinl près du quart pour les contrats
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ceux de haut niveau (1 à III) mais
aussi de très faible niveau (Vbis et
VI).

La proportion de demandeurs
d'emploi atteint 41,8 %; elle croît
de l ,6point depuis 1993,sansdoute
en raison de l'accroissement de l'âge
moyen des bénéficiaires de la me-
sure.

Nette augmentation des con-
trats à durée déterminée de
courte et de très courte durée

La part des contrats à durée dé-
terminée de 6 mois ou moins se
développe considérablement en
1994 : + 3 points par rapport à
l'année précédente. Celle des con-
trats de 7 à Il mois croît de 1point,
au détriment de la proportion de
contrats à durée indéterminée qui
chute de 4 points, à l'inverse de la
tendance observée depuis 1990.

D'après une enquête menée en
mars 1994 auprès d'établissements
de plus de 10 salariés (cf. POlir en
savoir plus), les capacités d'accueil
des entreprises envers les jeunes en
formation alternée (stage ou con-
trat) sont plus faibles en 1994qu'en
1993: le coût salarial et l'absence
de tuteur qualifié ne semblent pas
constituer l'obstacle majeur au dé-
veloppementde la fonnationen al-
ternance, mais plutôt les incertitu-
des sur la conjoncture. La propor-
tion des entreprises de 500 salariés
et plus employant des jeunes sous
contrats en alternance augmente
d'un point entre 1993 et 1994.
D'après cette même enquête, ,<les
grands établissements l'affilentbeau-
coup, les petits moins, mais avec
des stages plus longs; les secteurs
de la construction, du commerce et
de l'hôtellerie forment très peu».

Les bénéficiaires des contrats d'adaptation en 1992, 1993 et 1994

Nombre de nouveaux contrats visés
(France métropolitaine) ,-,..

France entière ,...,....................

SEXE

Homme , ,-" ".....................

Femme ......u u..... ,...",.u.,

AGE

16 à 18 ans u ''''''''''''

t9 ans ....................................................

20 ans ....................................................

21 ans u '"",,

22 ans ....................................................

23 ans ....................................................

24 ans ....................................................

25 ans ....................................................

Plus de 25 ans ......................................

NIVEAU DE FORMATION

1et 11......................................................

m...........................................................
IV...........................................................
V............................................................
V bis ".................................
VI :..........

SITUATION A L'EMBAUCHE
Fin de scolarité

"""'"''''''''''''''''''''''''''''

Fin d'upprentissage .............................

Fin de service national........................

Fin de st,.ge ou de contrat aidé ...........

Fin de stage "

Salarié ..................................................

Demandeur d'emploi inscrit ................

Autre situation .....................................
Source: MTDSP-DARES.

1992

64 838

65128

6t,4

38.6

3,4

6,3

Il,6

t5,t

16,4

16,9

15,1

11,1

4,t

6,4

18.8

20,0

47,4

2,3

5,t

13.8

2,6

tl,O

1,4

4.0

25.7

35,2

6,3

1993

54156

54 455

6t,5

38,5

1,8

4,4

9,t

13.8

16,7

17,8

16,7

t2,8

6,9

7,5

23,5

21,t

41,t

2,4

4,4

Il,4

2,2

8,8

0,9

3.8

24,7

40,2

7,9

1994

6t 094

60 885

64,4

35,6

t,4

3,5

7,6

t2.6

16,2

18,4

18,0

14,6

7,6

8,3

24,1

19,4

39,9

2.8

5,5

10,9

2,4

7,7

0,9

3,8

24.5

41,8

8,0

Var, 94/93

65t9

6430

2,9

-2.9

-0,4

-0,9

-1,5

-t.2

-0,5

0,6

1,3

1,8

0,7

0,8

0,6

-t,7

-t,2

0,4

l,t

-0,5

0,2

-I,t

0,0

0,0

-0.2
1,6

O,t

Pour en savoir plus:
. «Les capacités de formation dans les établissements de plus de 10

salariés: de l'alternance à la fonnation en situationde travail», E. Crocquey,
Premières Synthèses n079, 16j:ulVier1995.

. Premier hilan de l'emploi et du chômage, Premières Synthèses N° 95-
37,17 mai 1995

* A paraître; «Les ruptures de contrats d'insertion en alternance».
Premières Synthèses. juillet 1995.
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Les cuntrats d'adaptation de 1992 à 1994

DUREE DU CONTRAT

COD de 6 mois ou moins .....................

CDD de 7 à Il mois .............................

CDD' de 12 mois ...................................

CDD de plus de 12 mois ......................

CDl........................................................

TYPE D'EMPLOI OCCUI'E

Cadre. ingénieur ...................................

Technicien, contremaître ......................

Autre profession intermédiaire ............
Employé administratif

"""""""''''''''''''

Employé de commerce .........................

Aulre type d'employé ...........................

Ouvrier qualifié industriel ...................

Autre type d'ouvrier qualifié ...............

Ouvrier non qualifié .............................

Autre .....................................................

Source: MTDSP-DARES.

1992
%

26.1

4,4

12.3

0.1

57,1

5,2

12,7

6,6

11,7

17.1

3.7

20.3

13.9

R.3

0.5

1993
%

26,4

5,4

10,1

°
58,1

5,3

12.6

7.R

Il,5

IR,9

6,9

20,7

15.6

IJ

0,7

1994
%

29,1

6.5

10,1

°
54,3

4.9
11.1
6,8
9,6

20,1
4,6

25
17.1

°0,8

Var,94/93
(points)

2,7

1.1

°
°-3,8

-0,4

-1,5

-1

-1,9

1,2

-2,3

4,3

1,5

°
0,1

Les empluyeurs utilisuteurs de contrats d'adaptatiun en 1992, 1993 et 1994

SECTEUR !J'ACTIVITE

Agriculture ....

Industtie (hors RTP) .............................

Bâtiment. génie civil et agricole ..........

Tertiaire marchand ...............................

Tertiaire nOI1-march;md........................

TAILLE !JE L'ENTREPjUSE

o salarié .................................................

1 à 4 salariés ........................................-

5 à 9 salariés .............. ...........................

1992
(%)

.0,6

36,8

5.9

55,7

1,0

0.3

9,3

10.8

30.9

21,3

10.7

16.7

1993
(%)

0.8

33,7

5.6

5R.8

1,1

0.5

9.R

Il.4

32.4

21.2

10.0

14.7

1994
(%)

0,9

34,4

6,1

57,6

1,0

0,6

9,2

12,0

32,1

20.6

9,7

15.8

Var. 94/93
(en points)

0,1

0,7

0.5

-1,2

-0,1

0,1

-0,6

0.6

-0,3

-0.6

-0.3
1.1

PREMltRES SYNTHtSES 9S.S2-N°98,Sjui1!cll99S

10 ~l49 salariés .. '.""".."""''''''''''''''

50 ~l199 salariés "'"

200 à 499 salariés ..........

500 salariés et plus ......

....... ..."""'"
.. .,..

Source: MTDSP-DARES.
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LES CONTRATS D'ORIENTATION EN 1994

La place du contrat d'orientation reste modeste en 1994, parmi les contrats
d'insertion en alternance, avec 6 500 contrats signés (4400 en 1993). Entré en
vigueur en 1992, ce dispositif est dans sa conception freiné à la fois par la
complexité du montage et la difficulté d'articulation avec les autres formations
qualifiantes.

Anne-Marie VESPA (DARES).

Évolution des entrées en contrat d'orientation depuis 1991
7000

3000

"""

<000

2000

'000

o

"" '''' "" ",..
Source: MTDSP-DARES.

LE DISPOSITIF JURIDIQUE

LE CONTRAT D'ORIENTATION

Le contrat d'orientation est un contrat de trav~ûlà durée déterminée, d'une durée
de trois à six mois, non renouvelable, s'adressant aux jeunes de 16 à 23 ans sans
diplôme professionnel ou technologique, ni baccalauréat.

Il a pour objectif de pennettre à ces jeunes de s 'insérer dans la vie professionnelle
en favorisant leur orientation par une première expérience en entreprise et par
l'élaboration d'un projet professionnel.

Les actions de formation auxquelles doit pm.ticiper le jeune se déroulent dans des
organismes de .formation interne ou externe Ül'entreprise sous la responsabilité de
l'employeur et du tuteur désigné.

Le bénéticiaire d'un contrat d'orientation est s~ùarié de l'entreprise et perçoit
une rémunération comprise enu'e 30 % et 65 % du SMIC. L'employeur bénéficie
d'une exonération dt:s cotisations patronales de sécurité sociale.

Les mesures d'urgence de juillet 1993ont allégé le coût d'embauche de jeunes
sous contrat d'orientation ~n instituant une aide fi l'embauche de 2 000 F. valable
jusqu'au 31 décembre 1994.

La loi du 4 février 1995 a aménagé le contrat d'orientation, conformément aux
dispositions de l'avenant du 5 juillet 1994 à l'Accord National Interprofessionnel
du 3 juillet 1991, en particulier:

- l'âge maximal des publics concernés est abaissé à 22 ans au lieu de 23 ans;
- la durée du contrat J'orientation est uniformément fixée à 6 mois;
- la durée des actions de formation est de 52 h. pendam les 3 premiers mois et

de 104 h. pendant les 3 mois suivmHs.
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